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Contenu d’un plan d’affectation

Le plan d’affectation se compose;

- d’un plan,

- d’un règlement.

Ce sont ces deux éléments qui sont soumis à l’enquête publique. 

Ces pièces sont accompagnées d’un rapport explicatif (dit rapport 47 OAT) qui 

lui est soumis à la consultation publique. 

Contenu (minimal) (art. 24 LATC): 

Le plan d’affectation fixe les prescriptions relatives:   

- à l’affectation de la zone (destination de la zone),

- au degré de sensibilité au bruit,

- à la mesure d’utilisation du sol (indice d’utilisation du sol, indice de masse).
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Contenu d’un plan d’affectation – le plan (1)

Le plan est réalisé à l’échelle cadastrale puisque le plan d’affectation a pour 

mission de définir précisément le droit du sol pour chacun des immeubles 

composant un territoire. Elle doit figurer les différentes zones d’affectations en 

distinguant clairement les zones à bâtir, des zones agricoles et à protéger. 

Le plan doit également figurer un certain nombre d’informations pour être 

compréhensible et lisible : l’aire forestière, le réseau hydrographique et les 

plans d’eau permanents, etc.  
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Toutes les indications de droit supérieur (fédéral ou cantonal) touchant 

l'affectation du sol doivent être reportées sur un plan d’affectation. On peut 

citer :

- les périmètres d'inventaires,

- les mesures de protection particulières (sites naturels ou construits),

- les sites archéologiques,

- les secteurs de protection des eaux,

- les degrés de sensibilité au bruit,

- les haies, bosquets, forêts, les cours d'eau,

- les zones issues des plans d'affectation cantonale,

- les distances légales : aux forêts, aux cours d'eau, aux routes (en fonction 

de la route), etc.

Contenu d’un plan d’affectation – le plan (2)
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Remarque: des objets, limites, secteurs ou d’autres zones peuvent se superposer aux zones 
d’affectation
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Plan 
d’affectation 
de détail
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la zone se décline 
en aires
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Contenu d’un plan d’affectation – le règlement

Chaque zone figurant sur la carte est accompagnée d'un règlement qui définit en 
principe les éléments suivants (liste non exhaustive):
- le degré d'utilisation des terrains, à l'aide des indices d'utilisation
- la destination de la zone (habitation, industrie, …)
- le degré de sensibilité au bruit 
- le type d'habitat autorisé : habitat individuel, groupé, collectif, etc.
- l'ordre des constructions : contigu, semi contigu, non contigu
- la hauteur des constructions : au faîte, à la corniche, etc., 
- le nombre de niveaux, 
- la longueur et la profondeur des constructions, 
- les distances à la limite ou entre constructions,
- des dispositions de police des constructions : vue directe, esthétique (lucarne, etc.), 

forme et pente des toits, couverture des toits, couleur des façades, aménagements 
extérieurs, verdure et arborisation, etc.

- des dispositions sur les places de jeux : surface minimale, nombre de m2 par logement, 
etc.,

- des dispositions pour les places de stationnement (selon la norme VSS 641.400)
- etc.

contenu 
minimal
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Contenu d’un plan d’affectation – le rapport 47 OAT

Lors de la procédure d’examen et d’enquête publique, le plan d’affectation est 

accompagné d’un rapport explicatif démontrant la conformité du plan aux buts et 

principes de l’aménagement du territoire. 

Ce rapport d’aménagement est établi conformément aux dispositions de l’article 

47 de l’Ordonnance fédérale sur l’aménagement du territoire (OAT). Il est destiné 

à l’autorité cantonale chargée de l’approbation des plans et des règlements. Les 

informations qu’il contient ont une valeur indicative. Elles ne constituent pour les 

particuliers aucune contrainte et pour les autorités aucune obligation. Pendant le 

déroulement de la procédure d’adoption des mesures d’aménagements projetées, 

le rapport peut être consulté mais son contenu ne peut être sujet à opposition. 
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Règlement du plan d’affectation (1)

Le droit de la construction (1) 

Le droit de la construction englobe toutes les dispositions régissant la 
construction, le maintien, la transformation et l’affectation de bâtiments et 
installations. Sur le plan communal, il se concrétise dans le règlement 
d’aménagement communal, appelé également règlement communal des 
constructions, règlement communal sur le plan général d’affectation et sur les 
constructions ou encore règlement communal d’urbanisme.

 Au départ, le droit public de la construction était principalement axé sur la 
police des constructions au sens strict du terme, soit essentiellement les dispositions 
en matière de sécurité technique et de protection contre les incendies, d’hygiène et 
d’esthétisme.

 Le développement de la législation fédérale sur l’aménagement du territoire 
et la protection de l’environnement a quelque peu modifié le paysage du droit public 
de la construction. 
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Règlement du plan d’affectation (2)

Le droit de la construction (2) 
Ainsi, très schématiquement, on peut distinguer aujourd’hui deux catégories de 

règles, soit : 
- les règles techniques portant sur les surfaces constructibles et les bâtiments, ainsi que les 
règles de salubrité, de sécurité et d’esthétisme, qui relèvent du droit cantonal portant sur 
l’aménagement du territoire et sont détaillées dans le règlement communal de construction ;
- les règles qui concernent la protection de l’environnement et de la santé humaine vis-à-
vis des atteintes et des nuisances (bruit, protection de l’air, des eaux, des milieux naturels, sites 
contaminés, accidents majeurs, etc.) et qui sont régies par la législation fédérale sur la 
protection de l’environnement, laquelle laisse que très peu de marge de manœuvre aux 
cantons et aux communes.

 Le droit privé de la construction règle les rapports entre particuliers (maître de 
l’ouvrage, entrepreneur, propriétaire, voisins). Il repose sur le droit fédéral privé (code civil et 
code des obligations). Il comprend notamment des dispositions sur les droits réels (droit de 
propriété, droit de superficie, droit de voisinage, servitudes) et sur le droit des contrats (contrat 
de travail, mandat, contrat d’entreprise, conventions entre parties), la responsabilité civile, le 
droit des sociétés (notamment association d’entrepreneurs, consortiums de construction) et les 
droits non réels (droit d’auteur notamment). Les lois cantonales d’introduction du Code civil 
suisse prévoient des dispositions complémentaires (dispositions sur la distance à la limite et 
dispositions de droit privé, art. 686 CC). Le droit privé en matière de construction est complété 
par les dispositions générales des associations professionnelles telles que normes SIA ou VSS 
par exemple.
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Règlement du plan d’affectation (3)

Règlement type

Le règlement du plan d’affectation est un document juridique qui doit être 

pertinent, concis, précis et compréhensible par tous.

La commune doit clairement formuler ce qu’elle veut réglementer et 

définir les conséquences juridiques de chaque état de fait.

Les articles du règlement doivent être applicables.
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Règlement du plan d’affectation (4)

La commune doit clairement formuler ce qu’elle veut réglementer et définir les 

conséquences juridiques de chaque état de fait.

Le règlement du plan d’affectation est un document juridique qui doit être 

pertinent, concis, précis et compréhensible par tous et les articles du règlement 

doivent être applicables.

Concision et pertinence (1)

• Un règlement doit se limiter à des dispositions normatives. Les éléments 
explicatifs doivent être limités au minimum.

• Il faut éviter de vouloir résoudre à l’avance tous les cas de figure imaginables 
au moyen du règlement. Pour prendre en compte des situations complexes, il 
est préférable d’avoir recours à d’autres moyens ad hoc (secteur à 
prescriptions particulières ou à développer par plan de quartier par exemple).

• Le règlement doit comporter le moins d’articles possibles.  
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Concision et pertinence (2)

• Les renvois doivent être utilisés raisonnablement : il est possible de renvoyer le 
lecteur à d’autres textes existants par exemple à d’autres règlements, des 
règles de procédures ou des normes techniques. 

• Il convient d’éviter de reprendre dans le règlement le texte des législations 
d’ordre supérieur (niveaux cantonal et fédéral). Si des références aux textes 
législatifs d’ordre supérieur sont essentielles, il faut éviter d’introduire dans le 
règlement des dispositions inutiles (domaine réglementaire déjà couvert par les 
ordres supérieurs et dans lesquels la commune n’a pas de compétences 
réglementaires) ou, encore pire, contredisant des dispositions d’ordre 
supérieure ! Dans les cas où des références aux ordres supérieurs sont 
nécessaires, elles doivent être faites de manière à ce que le règlement ne 
doive pas être mis à jour à chaque modification de la législation cantonale ou 
fédérale

Règlement du plan d’affectation (5)
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Concision et pertinence – Exemples

Art. 48 Zone d’habitation
Les zones d’habitation H2 et H3 sont destinées en priorité à des logements. Toutefois, 
des entreprises artisanales dont les émissions sont faibles peuvent y être admises.
Dans cet article, la commune règlemente un domaine déjà entièrement régi par le droit 
fédéral, par le biais de valeur limite d’exposition au bruit et par les dispositions sur 
l’attribution des degrés de sensibilité. Cet article est inapplicable.

Art. 51 Isolation thermique
La conception énergétique d’un bâtiment doit respecter les recommandations SIA 380/1 
relatives à l’énergie dans le bâtiment.
Renvoi à bon escient à une norme technique qui permet de réduire le volume du 
règlement.

Art. 62 Equipements hôteliers
La construction d’équipements hôteliers doit respecter les dispositions légales en la 
matière.
Renvoi de pure forme qui n’a que peu de sens et est inutile. 

Règlement du plan d’affectation (6)
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Précision (1)
 

La terminologie utilisée doit être explicite et précise afin de ne pas tomber dans 
des concepts trop flous qui laissent place à une dangereuse marge 
d’interprétation.

Exemple:
Art. 43 Zone artisanale

La zone artisanale est destinée à des entreprises de petite taille.
Le terme « entreprise de petite taille » est peu précis ; il conviendrait de 
mentionner dans l’article quelques exemples d’entreprises répondant à cette 
définition.

Règlement du plan d’affectation (7)
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Précision (2)
 

Le manque de précision peut cependant apporter son lot de déconvenues.  

Exemple:
Un nouveau quartier pour 400 habitants est réalisé. Le règlement réserve les rez-de-
chaussée à des activités  accessibles au public. En fait, les autorités aimeraient qu’un 
café, un tea-room, voire une supérette ouvre ses portes au rez-de-chaussée pour animer 
de la vie dans ce nouveau quartier.  
Après la réalisation des immeubles, la municipalité refuse la demande d’affectation pour 
une clinique dentaire souhaitant s’installer au rez-de-chaussée alors qu’une gérance 
immobilière et un salon de tatouage ont été autorisés. 
Recours auprès du tribunal cantonal qui déboute la municipalité: « Le public visé par une 
clinique dentaire n’est pas moins large que celui d’une gérance immobilière ou d’un salon 
de tatouage ». 
Commentaire de la municipalité: « Nous aurions dû être plus précis lors de la rédaction du 
plan de quartier »

Règlement du plan d’affectation (8)
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Clarté

Il est important de réfléchir au public cible et de se demander qui appliquera le 
règlement afin de concevoir un texte compréhensible pour ses utilisateurs.
Un règlement est limpide s’il est clairement structuré. Ainsi, chaque zone est régie 
par un seul article qui correspond à une unité de matière et chaque alinéa 
contient une seule idée. Il vaut mieux fractionner une idée complexe en plusieurs 
phrases.

Exemple:
Art. 15 Type de construction en zone d’habitation
Dans la zone d’habitation, les immeubles doivent ressembler extérieurement à 
des villas pour respecter le caractère du quartier.
Une villa peut se concevoir dans une architecture tout à fait différente d’un 
objet à l’autre, sans compter avec l’influence des modes. Cette formulation est 
inutilisable sur le plan juridique. 

Règlement du plan d’affectation (9)
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La distance à 
respecter par 
rapport à l’aire 
forestière

Les distances à 
respecter par rapport 
aux limites de 
propriétés voisines

Les limites des 
constructions à respecter le 
long des voies publiques

La surface que peut 
occuper un bâtiment 
par rapport à l’entier 
de la parcelle

Les constructions 
annexes

La destination des 
constructions et la 
densité d’utilisation 
admissible

Les surfaces de 
verdure minimales Les toitures

L’énergie

Les 
hauteurs 
maximales

Les places de 
stationnement 
exigées

Les éléments 
donnant une 
identité à une rue

Règlement du 
plan 
d’affectation (10)

Dispositions 

habituelles 

d’un 

règlement (1)

L’ordre des 
constructions 
(contigu, non 
contigu)
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Règlement d’aménagement communal (11)

Dispositions habituelles d’un règlement (2)

L’ordre des constructions (1)
 On distingue deux ordres possibles des constructions : l’ordre contigu et 

l’ordre non-contigu. 

Le règlement devra définir pour 
l’ordre non-contigu :
- les distances aux limites de 

parcelle (DL)
- les distances minimales entre 

bâtiments, ainsi qu’entre le 
bâtiment principal et ses 
annexes (DB)
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Règlement d’aménagement communal (12)

Dispositions habituelles d’un règlement (3)

L’ordre des constructions (2)
L’ordre contigu se caractérise par l’obligation de mitoyenneté entre les bâtiments.

Le règlement devra définir :
• les contraintes 

d’alignement (limite de 
construction obligatoire) (A), 

• la profondeur des bâtiments (P),
• les gabarits verticaux (HT : 

hauteur totale, h : hauteur à 
l’intersection de la façade et de 
la toiture),

• les distances à observer pour 
les bâtiments ou parties de 
bâtiments non construits en 
limite de propriété (DL)
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Extrait du réglement de Nyon

Règlement du plan d’affectation (13)

Attention aux hauteurs !
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DL

DL

DL

DB

DB

Règlement du plan d’affectation (14)

Les distances aux limites et entre 
les bâtiments (1)

Les distances aux limites et les 
distances entre bâtiments sont 
également des moyens d’influer sur 
la densité des constructions. Les 
surfaces concernées sont en effet 
normalement inconstructibles. 

Dispositions habituelles d’un règlement (5)
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Zone agricole
Zone à bâtir

Règlement du plan d’affectation (15)

Les distances aux limites et entre les bâtiments (2)

Dispositions habituelles d’un règlement (6)

Zone agricole
Zone à bâtir

Pas de distance légale entre la construction et la limite de zone…
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Règlement d’aménagement communal (16)

Dispositions habituelles d’un règlement (5)

La hauteur des constructions (1)

 La hauteur des constructions est généralement définie dans le cadre des plans 
d’affectation notamment pour gérer les problèmes d’ombre portée sur les immeubles 
voisins ou d’entrave à la vue. Cette hauteur peut être définie par le nombre de niveaux 
admis pour les bâtiments ou par une hauteur maximale du faîte du toit ou de la corniche 
par rapport au niveau du sol (se référer aux directives cantonales en la matière).
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Règlement d’aménagement communal (17)

Exemple : 
remplacement 
d’un toit plat en 
pente lors d’une 
réfection : 
entrave à 
l’ensoleillement 
et à la vue

La hauteur des constructions (2)
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D’autres bonus applicables à l’indice de la mesure d’utilisation du sol (IUS, 
IOS, IM) peuvent être octroyés par la Municipalité en sus du bonus défini par 
l’art. 97 LATC. 

Le total cumulé des bonus ne peut excéder 15% de l’indice de la mesure 
d’utilisation du sol par parcelle et les bonus doivent concorder avec les 
objectifs que la municipalité poursuit en matière d’aménagement du territoire. 

La notion de bonus est introduite par l’art. 97, al. 4 LATC: Les bâtiments neufs ou 
rénovés atteignant des performances énergétiques sensiblement supérieures 
aux normes en vigueur bénéficient d'un bonus supplémentaire de 5% dans le 
calcul des coefficients d'occupation ou d'utilisation du sol.

Les bonus sur la capacité constructive (1)  

Règlement du plan d’affectation (18)
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Les bonus sur la capacité constructive (2)  

Règlement du plan d’affectation (19)

Conditions Bonus 
maximal* 

Réalisation d’au minimum 15% de la SPd réservée à des logements d’utilité publique et inscription d’une mention au 
registre foncier 

10% 

Inscription au registre foncier d’une servitude de passage public au bénéfice de la commune permettant la réalisation 
d'un cheminement de mobilité douce 

5% 

Inscription au registre foncier d’une servitude au bénéfice de la commune permettant l’aménagement d’un parc 
accessible au public et aménagé comme tel 

5% 

Inscription au registre foncier d’une servitude au bénéfice de la commune permettant l’aménagement d’une place de 
stationnement réservée à un service d’autopartage (places devant être prévues en remplacement de places de 
stationnement) ou de X places de stationnement réservées à un service de vélos en libre-service   

5% 

Inscription au registre foncier d’une servitude au bénéfice de la commune permettant l’aménagement d’un écopoint 
public 

5% 

Mutualisation des accès pour les véhicules entre deux parcelles, moyennant l’accord écrit des propriétaires concernés 
et l’inscription d’une mention au registre foncier 

5% 

Cession gratuite de terrain au domaine public 5% 

Production d’eau chaude sanitaire et besoins d’électricité couverts à 50% au minimum par des sources d’énergie 
renouvelable 

5% 

Installations de chauffage exclusivement alimentées par des sources d’énergie renouvelables   5% 

Bâtiments neufs ou rénovés atteignant des performances énergétiques sensiblement supérieures aux normes en 
vigueur, à savoir certifié selon le standard Minergie® ou une autre norme équivalente reconnue par le service cantonal 
en charge de l’énergie ou par la Commune (bonus non cumulable avec celui prévu par l’art. 97, al. 4 LATC relatif aux 
performances énergétiques). 

5% 

Réalisation de mesures en faveur de la biodiversité.   5% 
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Dispositions non contenues dans un règlement

Exemples: 

Quelle est la distance entre le centre du pied de la plante (arbres, arbustes, …) et la 
limite parcellaire)?

Quelle est la hauteur maximale que peut atteindre une plantation?
Quelle est la distance légale par rapport au fonds voisin  pour la création d’une vue 

droite ou d’une vue oblique?
Etc. 

Les réponses sont données dans le Code Foncier et Rural. 
 
 Le CFR, entré en vigueur en 1988, est une loi générale qui contient toutes les 

dispositions cantonales relatives à la propriété et à la police foncière, qui ne figurent 
pas dans les lois spéciales. Il fixe les règles générales concernant l’utilisation de la 
propriété, notamment les questions relatives aux clôtures, aux plantations, aux 
bornes, etc. 

 

Règlement du plan d’affectation (20)
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